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ENTRE LES SOUSSIGNES : 

  

La Communauté de communes LE GRÉSIVAUDAN, représentée par son Président en 

exercice, Monsieur Henri BAILE, agissant en application d’une délibération du Conseil 

communautaire en date du …………………………….. et spécialement habilité pour 

signer le contrat d’affermage le …………………………….., ayant son siège au 390 rue 

Henri Fabre à CROLLES (38926). 

 

Ci-après désigné « la CCLG » ou « le concédant », 

D’une part,  

ET  

La Société d’Exploitation Montagne et Loisirs du Grésivaudan, au capital de 

38 247,30€, dont le siège social est à Prapoutel, LES ADRETS (38190), représentée par 

Monsieur Jean-François GENEVRAY, Directeur général, spécialement habilité pour 

signer le présent avenant le ……………………………  

 

Ci-après désigné « la SEMLG » ou « le concessionnaire », 

 

D’autre part,  

 

  

CONVENTION D’AFFERMAGE 

RELATIVE A L’EXPLOITATION DU 

DOMAINE SKIABLE DE LA STATION 

DES 7 LAUX 

 

AVENANT N°4 relatif à la 

modification de la durée de 

l’avenant N°1 Wiz luge 

DSMT- 
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PRÉAMBULE 

 

Le domaine skiable de la station des 7 Laux est géré par la Société d’Exploitation 

Montagne et Loisirs (SEMLG) depuis le 1er octobre 2017 au titre d’un contrat de 

délégation de service public (affermage). 

 

Par délibération n° DEL-2020-0029 du 27 janvier 2020, Le Grésivaudan a signé avec la 

SEMT7L (renommée depuis SEMLG) un 1er avenant au contrat d’affermage relatif à 

l’exploitation du domaine skiable de la station des 7 Laux, afin d’intégrer l’exploitation 

de la Wiz luge dans les missions déléguées à la SEM pour une durée de 5 ans, à partir 

du 1er février 2020. Cet équipement situé au Pleynet constitue en effet une prestation 

accessoire et complémentaire de l’exploitation des remontées mécaniques des 7 

Laux. 

 

L’échéance de cet avenant n°1 arrivant à terme le 1er février 2025 prochain, il 

convient donc de prolonger sa durée par voie d’avenant, afin d’assurer la continuité 

du service et de l’exploitation de l’équipement jusqu’au 30 septembre 2025, date à 

laquelle de nouvelles modalités de gestion seront mises en place. 

 

Il est également rappelé qu’au regard du chiffre d’affaire annuel moyen généré par 

la SEMLG pour l’exploitation du domaine skiable des 7 Laux (9 597 689 €TTC depuis 

2017), celui de la Wiz luge depuis 2019 représente 1.10 % de celui-ci. Cet équipement 

est donc bien à considérer comme complémentaire et accessoire au regard des 

missions confiées à la SEMLG. L’avenant proposé n’entraînera aucune modification 

substantielle du contrat. 

 

 

Conformément à l’article L. 3135-1 du Code de la commande publique, qui prévoit 

qu’ « un contrat de concession peut être modifié sans nouvelle procédure de mise en 

concurrence, dans les conditions prévues par décret en Conseil d’Etat, lorsque : […] 5° Les 

modification ne sont pas substantielles », la prolongation de la durée d’exploitation de 

l’équipement Wiz luge pour 8 mois est, compte tenu de ses implications financières et 

techniques non substantielles et dès lors, peut faire l’objet du présent avenant.  
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CECI ÉTANT RAPPELÉ, IL A ÉTÉ CONVENU CE QUI SUIT :  

 

Article 1er –  Durée 

 

L’article 3 de l’avenant 1 susvisé est modifié comme suit : 

« Le présent avenant prend effet à partir du 1er février 2025 jusqu’au 30 septembre 

2025 »  

 

 

 

Les autres dispositions de l’avenant susvisé sont inchangées. 

 

 

 

 

Fait à Crolles, en quatre exemplaires, le  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Pour la communauté de 

communes Le Grésivaudan,  

 

 

 

Henri BAILE 

Président 
 

Pour la Société d’Exploitation 

Montagne et Loisirs du 

Grésivaudan, 

 

 

Jean-François GENEVRAY 

Directeur Général 
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